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OBJET:

FINANGES

Economie d'énergies
Rénovation énergétique

Bâtiments communaux, éclairage
public et régulation de chauffage

Demandes de subventions

Membres en exercice . 27
Membres présents : '16

Membres votants : 26

République Française

GOMMUNE DE CHATI LLON-SUR-CHALARONNE (Ain)

EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MLINICIPAL DU 26 JUIN 2023

L'an deux n ille vingttrois le lundi vingt-six juin à dix-huit heures trente, le
Conseil Mur icipal de la Commune de Châtillon-sur-Chalaronne, s'est réuni
en mairie, arrès convocation en date du 20 juin 2023, sous la présidence
de M. Patric( MATHIAS, Maire.

M. le Maire ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient pré:;ents : M. MATHIAS - Mme BIAJOUX - M. JACQUARD - M.
MORIN - lrlme ROBIN - M. CURNILLON - Mme RAVOUX - Mme
BROCHARE - M. Dl CARLO - Mme BUJALANCE MERLIN - M. GTNDRE -
M. DECOMIILE - M. JANNET - M. LEGRAS - Mme D'ALME|DA - M.
FROMONT.
Absents avirnt donné un pouvoir :

M. PERREA JLT représenté par M. JACQUARD - Mme BAS-DESFARGES
représentée par Mme RAVOUX - M. MARTINON représenté par M.
MAïHIAS - Mme SOUPE représentée par Mme ROBIN - Mme
COUTURIEF représentée par M. Dl CARLO - Mme FETTET-
RICHONNIE I représentée par M. CURNILLON - M. POCHON représenté
par M. MORI\ - M. DUPUPET représenté par Mme BUJALANCE MERLTN
- Melle ROUSSEL représentée par Mme BIAJOUX - Mme COLLOVRAY
représentée llar M. JANNET.
Absente : M ne CARLOT-MARTIN.

Mme Sylvie BIAJOUX est élue pour remplir les lonctions de secrétaire de séance.

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales ;

Vu les budgets primitifs de la collectivité votés le 3 avril 2023',

Considérant les dispositifs d'accompagnemen: financiers des travaux d'économie d'énergies et de
rénovation énergétique mis en place par l'Etat DSIL et Fonds Vert), le Département de l'Ain (pacte de
Territoire 2024 - 2026 volet « transition écologilue ») et la Communauté de Communes de la Dombes
(Fonds de concours transition écologique) ;

Afin de maîtriser les charges de fonctionnement de la collectivité liées aux consommations de l'éclairage
public et du chauffage des bâtiments ;

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur te Maire et après en avoir délibéré à
l'unanimité (26 voix pour),

APPROUVE le programme de travaux 20i3 I 2024 d'économie d'énergies et de rénovation
énergétique suivant :

€HT
Eclairage public 70 954,0(
Régulation de chauffaqe 22 063,0(
Réhabilitation de bâtiments
communaux

613 900,0(

Total : 706 917,0(

Recettes €
Département de l'Ain 141 380,00
Etat / DSIL 282700,00
CC de la Dombes Fonds de
concours

56 500,00

Autofinancement 226 337,00
Total : 706 917,00
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AUTORISE le Maire à solliciter les aides financières aux taux maximums auprès de l'Etat, du
Département de l'Ain et de la Communau:é de Communes de la Dombes.

Ainsi dé ibéré le 26 juin 2023

Le Maire,
Patrick MATHIAS

Acte rendu exécutoire après :

Affichage ou notification
Le: 0,4 JUlL, Z0H
Et dépôt en Préfecture
Le: 

otJUlt,zoz3

Pour extrait conforme.
Au registre sont les signatures.
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